
Il nous paraît important d’attirer votre
attention sur la clause essentielle portant
sur les plafonds de garantie souscrits aux
termes de votre contrat d’assurance en
responsabilité civile professionnelle. En
effet, ce plafond détermine la capacité
d’intervention financière de votre assu-
reur en cas de sinistre. Il s’agit d’un amé-
nagement contractuel, librement fixé par
les parties quant à l’engagement maximal
de l’obligation de l’assureur, préalable-
ment défini lors de la souscription du
contrat.

Quand un sinistre survient, l’assureur ne
peut être tenu au-delà du montant déter-
miné par le contrat. Aussi convient-il de
savoir si le montant de garantie est suf-
fisant pour faire face aux règlements
des indemnités amiables ou judiciaires
potentielles dont vous pourriez être
redevables …

Attention, le montant de la garantie que
vous avez choisi peut être insuffisant
compte tenu de l’évolution de votre
risque ou de l’appréciation que vous en
avez faite dès l’origine.

Vous l’aurez compris, la très grande diffi-
culté réside dans le fait que le risque de
responsabilité civile peut-être très impor-
tant, puisqu’il correspond au coût de la
réparation intégrale du dommage causé.

Pour étayer ces observations, nous por-
tons à votre attention un arrêt rendu par la
Cour d’appel de POITIERS en 1re Chambre
civile le 19 juin 2007 dont les consé-
quences financières ont été très impor-
tantes pour l’un de vos confrères puisque
la pérennité et la stabilité financière de
son entreprise ont été fortement
ébranlées. Les faits sont les suivants : un
incendie de nature industrielle s’est
déclaré le 1er juin 2000 dans les locaux
d’une Société.

La Cour d’appel de POITIERS a retenu la
responsabilité du prestataire de sécurité
en constatant un manquement fautif dans
l’exécution de sa mission aux motifs
qu’une réaction adaptée n’a pas été mise
en place et le temps perdu a entrainé une
aggravation des dommages. Cette part
d’aggravation à charge de la Société de
sécurité a été fixée aux 2/3 du préjudice
total, soit en l’espèce plus de 995 000 €...

Or, l’assureur en responsabilité civile pro-
fessionnelle de cette Société n’est inter-
venu dans la prise en charge de ce sinistre
qu’à hauteur de la limitation contractuelle
de garantie prévue aux termes du contrat
d’assurance en responsabilité civile, soit
310 000 € environ...  C’est ainsi que le pres-
tataire en sécurité a dû supporter, sur ses
deniers propres, la somme de 685 000 €, ce
qui d’un point de vue économique [...]
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[...] est une véritable catastrophe pour toute
PME dont la majorité n’aurait certainement
pas eu la capacité financière de supporter une
telle charge et aurait été contrainte de mettre
la clé sous la porte…

Nous instruisons également à ce jour, dans
notre Département, divers dossiers sinistres
dans lesquels la responsabilité de sociétés de
Sécurité (gardiennage, télésurveillance) est
recherchée pour des dommages atteignant
plusieurs millions d’euros.

Ce constat nous amène à nous interroger
sur vos montants de garantie. En effet, vous
avez souscrit en son temps certains plafonds
figurant aux Conditions Particulières de votre
contrat d’assurance et qui varient selon la
nature des dommages concernés (corporels,
matériels, immatériels…). Nous souhaitons
aujourd’hui vous alerter sur les risques
que vous pouvez néanmoins encourir
sachant toutefois qu’il est difficile de prévoir
le coût maximum d’un sinistre.

De plus, et sachant que votre activité évolue,
il relève de votre responsabilité de nous pré-
venir de toute modification ayant potentielle-
ment une incidence sur la détermination de la
couverture d’assurance qui a été mise en
place.

Quand devez-vous nous solliciter ?
- lors de la conclusion de contrats portant sur

des sites dits « sensibles » (stockage de
valeurs et matières précieuses ou dange-
reuses, banques, sites nucléaires),

- lors de partenariat avec des clients renom-
més, à forte notoriété.

En cas de réalisation de tels marchés et/ou en
cas d’évolution significative de votre chiffre
d’affaires (compte tenu de l’augmentation
des marchés réalisés), une insuffisance de
garanties pourrait se révéler.

En fonction de l’émergence de ces particula-
rités - accroissant le risque potentiel à charge

de votre société et pouvant mettre en jeu le
fonctionnement pérenne de celle-ci - il est
impératif que vous nous en informiez afin que
nous soyons en mesure de vous proposer des
garanties appropriées aux risques nouvelle-
ment présentés et que vos garanties répon-
dent à ces récents besoins.

Par ailleurs, eu égard aux réclamations déme-
surées des parties adverses auxquelles doit
faire face de plus en plus souvent votre pro-
fession, nous ne saurions que trop vous
conseiller d’inclure systématiquement dans
vos contrats de prestations de services une
clause de renonciation à recours pour tout
dommage supérieur au plafond des garan-
ties que vous avez souscrites. En effet, mal-
gré le soin que nous apporterons à l’étude de
vos besoins et malgré notre connaissance du
marché, il ne nous est pas possible, non plus,
de calculer le coût maximum d’un sinistre
catastrophique. 

En conclusion, nous sommes à votre disposi-
tion pour veiller à l’adaptation de vos garan-
ties par rapport aux risques nouvellement
présentés que vous nous soumettrez. C’est
pourquoi nous pensons qu’il est indispen-
sable que vous relisiez et étudiez avec une
attention particulière les plafonds de garantie
que vous avez souscrits et que vous nous
recontactiez afin que nous puissions utile-
ment vous conseiller sur l’opportunité d’aug-
menter ou non vos garanties.  Cela relève de
votre responsabilité… C’est notre métier de
vous éclairer.
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